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• Loi sur la gouvernance et la gestion des ressources informationnelles des organismes publics et des 
entreprises du gouvernement (RLRQ, loi 133) 

• Loi concernant le cadre juridique des technologies de l’information (LRQ, c. C-1.1) 
• Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 

(RLRQ, c. A-2.1) 
• Code criminel (LRC, 1985, c. C-46) 
• Règlement sur la diffusion de l’information et sur la protection des renseignements personnels (c. A-2.1, r. 

2) 
• Directive sur la sécurité de l’information gouvernementale 
• Loi sur le droit d’auteur (LRC, 1985, c. C-42). 
• Politique no 2000-IT-01 : Utilisation des ressources des technologies de l’information et de la communication 

de la CSSWL 
• Politique no 2018-CA-23 : Politique régissant la divulgation d’actes répréhensibles de la CSSWL 
• Politique n  d--C0 Tw 1.13 0 Td
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6.0 SENSIBILISATION ET FORMATION  
 

La sécurité de l’information dépend en grande partie de l’encadrement de la conduite personnelle et de la 
responsabilisation individuelle. Pour 




	 les coordonnatrices organisationnelles ou coordonnateurs organisationnels des mesures de sécurité de l’information;

